
 Extraits d'insinuation au baillage de beaujolais :

Bazolle_06_011 (page 1)

Copie de testament de feu madame de la Bazolle, extraite sur l'original, lu et publié au baillage de Mâcon expédié 
suivant l'ordonnance  de son lieutenant au baillage pour servir d'original. 

1. Nous Anne de la Madeleine, dame de la Bazolle,
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1. Bodemont et de la Ferté et de la Farge, veuve de feu
2. Messire René de Co(u)rtenay, Chevalier des ordres du Roy, seigneur 
3. de la Ferté, sachant que rien n'est certain que la mort  ni
4. incertain que l'heure et jour, ne désirant agonir sans avoir
5. disposé des biens qu'il a plu à dieu nous donner, avons
6. sous notre écriture et signature fait le testament
7. secret et solennel / [mot]  faisant le
8. signe de la croix, disant In nommine patris filie
9. et spiritus sancti, recommandant mon âme à dieu quand
10. celle sera séparée de mon corps, le priant très humblement
11. par le mérite et passion de mon seigneur Jésus Christ, son fils,
12. la vouloir léguer en son saint paradis au lieu des biens
13. heureux, avec ses élus, suppliant la sainte et sacrée
14. Vierge marie et tous les saints du paradis de prier
15.  intercéder pour nous, après la séparation de l'âme de
16. mon corps. Vouloir être enterrée en notre chapelle de
17. Curbigny qu'à la soit à nom enterrement quinze
18. prêtres pour y assister, pour faire prière à dieu, selon l'église catholique
19. apostolique et romaine  pour le reacorde2 de mon âme au seigneur.
20. Il sera donné à chacun vingt sols et au curé qui fera
21. l'office trois livres tz3 remettant le surplus de mes frais
22. funéraux à la volonté de mon héritier cy après nommé sans [mot] 
23. ni superflux, comme je l'ordonne cy après. Je ne veux
24. qu'un drap de mort de drap, la croix dessus de [mot] 
25. blanche avec les parments de l'autel et habillements
26. [mots]            / Plus l'on donnera
27. à mon enterrement une aumône de pain partagé
28. et un sol en argent à chaque [mot] / plus à mon quarantaine
29. on y appellera vingt prêtres auquels on donnera ce que dessus
30. une aumône graille de pain de potage et à cent pauvres
31. un sol / On habillera a treize pauvrettes chacune un aulne de
32. drap et cinq sols qui porteront les terises et ne veux que l'on
33. y fasse aucun assemblement que ceux qui prieront
34.  [mot]  sans superflu ni grande cérémonies que 
35. ceux qui prieront pour moi / A mon retour l'an …
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1. etc … citons :  un don de 25 # pour 13 jeunes filles pauvres à marier. 12,000 # à Jacques de la Madeleine, 

baron de Châteauneuf, fils de son frère de Ragny. Institue Léonard de la Madeleine, son neveu et Mis de 
Ragny, son héritier universel. Lègue à Claude de la Madeleine, aux enfants de feue dame Françoise de la 
Madeleine, quand elle vivait comtesse de Cormarrin, et à dame Marguerite de la Madeleine sa nièce, 
baronne de Champligny des fonds et meubles. Nomme Claude Maleteste avocat de Charolles et son fils 
procureur de ses biens... signé le 24 /05/1616 à Paray le Monial.

1 Ces pièces ont été données après les avoir reçues des AD de Saône-et-Loire.
2 Mot inconnu, à confirmer (le retour au sein de la catholicité ?)
3 tournois
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Page 5-6
Testament …

1. Ce jourd'hui 26è may 1616,
2. après midi, en la ville de Paray, haute et puissante 
3. dame, dame Anne de la Madeleine, dame de la Bazolle
4. étant saine d'esprit et d'entendement et de corps, comme elle a
5. dit et a apparu au notaire royal et témoins ci-après nommés à
6. requis acte à moi le notaire ci présent et des témoins
7. de ce qu'elle a dit [mot] en ce papier cacheté du
8. cachet de ses armes / En dernier endroit est contenu son
9. testament [mot] et solennel écrit et signé de sa
10. main  voulant qu'après son décès, il soit suivi et
11. de ce qu'elle a aussi dit qu 'elle révoque …
12. etc. (le reste à transcrire)

page 7 (à transcrire)
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Page 8                                 IIII XX (80)
Dona(ti)on entre vifs faite (par)
Madame de la bazolle au proffit de monSeigneur
Le marquis de Ragny Ch(evali)er des ordres du Roy Con(seill)er en son
Conseil d'estat (et) [  ] Lieuten(an)t g(é)n(ér)al de Sa mai(son)
Des pays de Charollois Bresse, Bugey Valromey
(et) gex / 13 juin 1622

1. A tous P(rese)nts (et) advenir soit noté et manifesté que par devant
2. François  Serrurier not(air)e Royal habittant de la ville de paroy
3. Présent les tesmoingts au bas notés et escript fust pr(ésen)te en
4. sa personne  haulte (et) puissante dame dame Anne de
5. La magdelaine dame de La bazolle et au(lt)res terres,
6. Laquelle de sa bonne volonté sans force ni (con)trainte
7. Pour l'amitié q(ue)lle porte à haut et puissant seigneur
8. messire Eléonord de la magdelaine Chevalier des
9. ordres du Roy C onseill)er du Roy en son (con)seil d'estat et privé
10. et son lieutenant es gouvernement de Charollois et Bresse
11. Seig(neu)r et marquis de Ragny Son nepveu p(our) les agréables
12. Services et assistances q(ue)lle  a Reçu et
13. Reçoit de luy et   q(ue)lle Espère Recepvoir à l'advenir
14. A part les présentes, stipulant et acceptant, pour luy et les Siens
15. fait et fait par ceste donn(at)ion entre Vifs, Irrévocable de
16. tous ses biens meubles (et) immeubles droitz noms
17. et actions présents et advenir quelconques en quelques lieux que lesdits
18. biens et droits soient situés et passés et en quoy qu'ils puissent
19. consister, aux charges divisions et réserves cy après.  Premièrement,
20. qu'elle se réserve l'usufruit de tous les dits biens
21. donnés, sa vie durant. Qu'elle veut néanmoingt estre solides
22. à la propriété trois jours avant son décès. Secondement
23. elle se réserve la somme de quinze cents livres t(ournoi)s à
24. prendre sur les biens, pour en disposer si bon lui semble 
25. et toutefois là ou elle n'en disposerait à déclaré qu'elle entend
26. que ladite somme demeure en la présente donnation. Tiercement s'étant
27. souvenant d'avoir fait sous son écriture et signature un
28. testament solem(p)nel  le vingt quatrième jour de may 
29. l'an mil six cent seize et sur le repli dudit, après avoir été
30. cacheté fait apposé un acte par le notaire royal soussigné, en présence
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1. des témoins désignés, par elle requis, le vingt sixième 
2. du dit mois de may en l'année (mil) six cent seize, quand
3.  papier clos étant son dit testament servir ce qu'elle 
4. veut encore confirmé par un autre acte du douzième de may, an courant
5. (mil) six cent vingtième par le même notaire royal Ce qu'elle
6. veut encore que l'acte de donation ait lieu comme donation
7. entre vifs et pour cause de service, que néanmoint, si le seigneur
8. marquis mourrait sans enfants que les …
9. ayant lieu comme si elles étaient …
10. voulant au regard des substitutions qu'elles soient suivies
11. au cas qu'il décède ….......
12. présentes donation, le dit seigneur donateur demeurera chargé de payer
13. les légataires et instituons particulièrement que se ….
14. audit testament …............................
15. par justifications particulières étaient spécifiquement ….
16. … en la possession …..............… etc …
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page 10 (qui va faire l'effort ...)
1. a constitué tous [mot] baillage de mâconnais, beaujolais,
2. sénéchaussée de Lyon et tous autres baillages royaux où
3. les dits biens donnés se trouveront assis, pour et en son
4. nom requérir l'insinuation de la présente donation et souffrir
5. condamnation, de l'entretenir sans y pouvoir directement
6. ou indirectement contrevenir, ce qu'elle  [mot] par serment ne
7. faire, obligeant, en cas de contrainement tous ses biens
8. pour garantir faire valoir et substituer la présente donation,
9. comme et réciproquement le dit seigneur marquis donateur
10. constitue tous pièces audits baillages et sénéchaussées
11. pour accepter et consentir aussy de sa part la dite insinuation
12. et souffrir condamnation à l'entretient de toutes les
13. réserves ci-dessus, spécialement de payer les sommes quin
14. se trouveront délaissées à titre de légat et
15. institutions particulières au testament, après la publication
16.  [mot] qui ne pourra être faite qu'après le décès de la
17. dame donatrice, sans pouvoir différer l'effet de 
18. la présente donation entre vifs. Comme aussi que [mot]
19. Il mourrait sans enfants que lesdites substitutions
20. qui se trouveraient au testament sur les biens  
21. [mots] … entre vifs aient lieu comme si elles
22. étaient faites en la présente donation. Fait et passé 
23. à Paray en la maison seigneuriale du lieu le huitième
24. jour du mois de Juin mil six cent vingt deux.
25. Présents messire François le Clerc procureur fiscal de Paray et François
26. Bouillet sieur de Leurthiere, témoins requis qui ont
27. signé avec la dame donatrice et moi le notaire royal.
28. L'original est signé et [mot] de la propre main de la dite
29. dame [mot] ainsi ainsi passé et accordé, veut qu'il
30. sorte son plein et entier effet. A delamagdelaine, L 
31. de la magdelaine Ragny François le Clerc F Bouillet et F
32. Serrurier notaire royal/  Expédié pour le seigneur marquis de
33. Ragny par moi signé Serrurier notaire royal /
34. Hugues Foillard Conseiller du Roy, lieutenant général baillage de mascon
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1. Savoir faisons que l'an mil six cent vingt deux
2. et le lundi treizième jour du mois de juin à
3. Mascon, en l'auditoire royal du baillage,
4. nous séants judiciairement se sont présentés et comparants
5. devant nous Me Claude Achaintre et Anthoine
6. Barjot procureurs au baillage qui ont présenté insinué et
7. accepté le susdit contrat de donation, substitution et autres
8. closes y contenues, en vertu de la [mot] spéciale
9. y apposer. Dont de quoy, nous avons octroyé
10. acte … (à transcrire)
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